
Service Départemental 
d’Incendie et de Secours

de la Charente
43 rue Chabernaud

16 340 L’Isle d’Espagnac

05 45 39 35 12

05 45 39 35 20





CENTRE TEL Centre Chef de Centre

AIGRE 05 45 21 32 56 Lieutenant David BERTRAND

ANGOULEME 05 45 39 45 18 Capitaine  Philippe FERRON

BAIGNES 05 45 78 43 80 Capitaine Pierre GIRARD 

BARBEZIEUX 05 45 78 08 89 Adjudant-chef Mickaël GASCHET

BLANZAC 05 45 64 09 32 Lieutenant Yann BENOIST

BRIGUEUIL 05 45 71 51 83 Lieutenant Yannick ROUGIER 

CHABANAIS 05 45 89 05 47 Capitaine  Pascal CHAISEMARTIN

CHALAIS 05 45 98 23 80 Adjudant-chef  Nicolas MARCELIN

CHAMPAGNE MOUTON 05 45 31 86 62 Adjudant-chef Jean-François CHARDAT

CHASSENEUIL 05 45 39 57 63 Lieutenant Olivier SAUZE

CHATEAUNEUF 05 45 62 50 18 Lieutenant Christophe SEGUIN

COGNAC 05 45 35 14 83 Capitaine  David BARDIN

CONFOLENS 05 45 84 00 42 Lieutenant  Bruno BROUSSE

JARNAC 05 45 36 86 10 Lieutenant  Alain DORBE

LA COURONNE 05 45 67 24 47 Capitaine  Bruno PECQUEUX

LA ROCHEFOUCAULD 05 45 63 10 72 Lieutenant  Olivier LOUARME

MANSLE 05 45 22 72 35 Capitaine  Didier BEAULIEU

MONTBRON 05 45 23 64 35 Capitaine Hervé BRUNET 

MONTMOREAU 05 45 60 31 48 Adjudant Alicia GOUPILLEAU

ROUILLAC 05 45 21 82 05 Capitaine Christophe PINGAUD

ROUMAZIERES 05 45 71 13 67 Lieutenant Dominique DUPOIRIER

RUFFEC 05 45 31 20 84 Capitaine  Jean GABRIEL

SAINT CLAUD 05 45 71 42 36 Lieutenant  Jean-Philippe LIGNET         

SAINT SEVERIN 05 45 98 61 92 Capitaine Christophe MONTRIGNAC 

SEGONZAC 05 45 83 45 48 Lieutenant Jean-Luc CHAUMET

VILLEBOIS LAVALETTE 05 45 64 98 24 Capitaine Francis VALADE 

VILLEFAGNAN 05 45 31 70 78 Capitaine Patrick GASTARD



• Dates de recrutements : 1er janvier ; 1er mai et 
1er octobre
(prendre contact avec le Chef de Centre, au moins 4 mois avant)

• Age : 17 ans révolus

• Jouir de ses droits civiques et être en position 
régulière au regard du code du service national 
pour les plus de 18 ans

• Être déclaré apte par un médecin pompier

• Remplir les conditions d’immunisation vaccinale 
fixées par le ministère de la santé



• D’un Habillement

• De Formations

• D’ Indemnités horaires

• De Protection sociale

• D’ Avantage retraite après 20 ans de service 
(perception à compter de 55 ans)



• Le Respect de la hiérarchie

• Le Respect de la tenue

• Le Secret professionnel

• Le Devoir de réserve

• Ses Gardes et astreintes



En France, 80% des 250 000 sapeurs-pompiers sont des
volontaires (197300), 16% sont des professionnels (40300)
sauf à Paris et Marseille, où les pompiers sont militaires (4%).
Les SPV sont des hommes et des femmes, citoyens ordinaires,
qui, en parallèle de leur profession ou de leurs études, tout en
tenant compte de leur vie familiale, choisissent de donner un
peu de leur temps pour des missions d’intérêt général.

Les sapeurs-pompiers de France ont réalisé 4 210 200
interventions en 2010, ce qui représente une intervention
toutes les 7,5 secondes. Leurs missions:
-le secours à personne représente 70% des interventions
soit 2 922100 vies défendues par an.
- 290 000 accidents de la circulation soit 7% des
interventions occasionnant malheureusement en 2010 un peu
moins de 4000 morts.
- Les incendies 8% des interventions soit 336 900
Interventions. La grande part sont les feux d’habitations
suivi des feux de véhicules, de végétation et divers.
- Mais aussi: Les interventions pour des accidents de
pollution, chimique, radiologique, de protection de
l’environnement (Faune et flore), les catastrophes
(Inondations, tremblements de terre, etc…)
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